










Service annonces légales

45, rue du Clos Four 
63056 Clermont-Ferrand CEDEX 2
legales@centrefrance.com 
04 73 17 31 27

ATTESTATION DE PARUTION

Cette annonce est commandée pour paraître, sous réserve de conformité à son
usage, dans :

Référence annonce : CF220828, N°286669
Nom du support : * L'Echo Républicain 28 (Groupe Centre

France)
Département : 28
Date de parution : 08/12/2025
Parution : 59,47 € HT
Justificatif numérique : 1,00 € HT
Insertion web : 12,00 € HT
Montant TVA : 14,49 €
Total TTC : 86,96 €

Cette attestation est produite, sous réserve d’incidents techniques et/ou de cas
de force majeure.

Fait le 4 Décembre 2025
La Directrice Générale de Centre France Publicité

Marylène GUERARD

La mise en page de l'annonce, située sur la partie droite de la présente attestation est donnée
à titre indicatif. Elle ne saurait présager de la mise en page effective dans les colonnes des
supports concernés.
Centre France Pub. est habilité à attester des parutions prévues dans le support précité.
Centre France Pub. s'autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas l'organisation
éditoriale du support et ne respectant pas les conditions générales de vente.
Conformément au décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012, les annonces légales portant
sur les sociétés et fonds de commerce concernées et publiées dans les supports d'annonces
légales, sont obligatoirement mises en ligne dans une base de données numérique centrale
: www.actulegales.fr.

Commune de Mainvilliers (28300)Commune de Mainvilliers (28300)

AVISAVIS
INSTAURATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN

Par délibération n°2025-11-15 en date du 27 novembre 2025, le Conseil
Municipal de la ville de Mainvilliers a instauré le droit de préemption urbain
sur l’ensemble des zones U et AU du Plan Local d’Urbanisme, approuvé le 9
septembre 2025. 
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